
Le crédit d’impôt pour maintien à domicile des aînés - Québec 

Détails 
 

À partir de 2022, le crédit d’impôt pour maintien à domicile des aînés sera bonifié.  Il passera de 
35% des dépenses admissibles à 36%. Le taux du crédit d'impôt augmentera de 1 % par année 
jusqu'en 2026, où il sera alors de 40 %.  

Dépenses admissibles 
Dépenses admissibles selon l’endroit où vous habitez. 

 

 

 

 

 

https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-maintien-a-domicile-des-aines/services-et-depenses-admissibles-selon-lendroit-ou-vous-habitez/
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